
nguyenm  D:\7 CONTRÔLE FINANCIER.doc   1/8 
04/11/03 

VII – CONTROLE FINANCIER 
 
 
 
 
 
 
1 . 1 - Présentation générale 
1 . 2 - Accès 
1 . 3 - Conditions d’application 
1 . 4 - Acteurs 
1 . 5 - Phases 

1 . 5 . 1 – enregistrement 
accès à la demande 
enregistrement 

1 . 5 . 2 – validation 
modalités de validation 
validation avec accès à la description 
schéma de validation : visa accepté / refusé 

1 . 6 – Aides 
1 . 7 – Annexe 
 
 
 
 
 
 
 
1 . 1 - Présentation générale 
 
 

Organisation 
 
L’intervention du contrôle financier intervient selon le circuit particulier à la demande contrôlée. 
 
L'organisation la plus générale est la suivante: 
pré-instruction (GP), instruction (GC), contrôle financier (CF), signature (GC), validation finale (GC).  
  
L'organisation peut être différente: 
- pré-instruction, instruction, signature, visa CF, validation paie. 
Exemple: primes... 
 
- pré-instruction, instruction, validation paie, visa CF, signature.  
Exemple: interruptions de fonction exigeant une interruption rapide du traitement de l'agent (service national, 
disponibilité...). 
 
2  phases concernent le contrôle financier: 
 
- l’enregistrement 
- la validation 
 
 
 
 
 

1 . 2 - Accès 
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Les différentes fonctionnalités sont accessibles à partir du même schéma. 
 
On accède  
- à la gestion par «  Traitement des demandes » 
 
- à la consultation par « Consultation des dossiers d’agents » 
(actuellement, la consultation des crédits n’est pas accessible) 
 
- aux éditions : le document qui peut être réédité est la fiche de suivi. 
 
 
 

 
1 . 3 - Conditions d’application 

 
Phases 
Les demandes doivent avoir un code « état » qui correspond à l’entrée dans la phase « Contrôle financier »: 
 

11 si le circuit est le plus général 
14 si la procédure ne comporte pas de mouvement Paie 
37 si la procédure concerne l’attribution de primes ou d’indemnités (signature avant CF pour valoir 
décision après visa) 
40 si la procédure nécessite l’interruption du traitement avant le visa du contrôle financier 
45 si la procédure est validée a posteriori. 

 
 
Contrôles 
La situation de l’agent fait de nouveau l’objet des contrôles propres à la demande examinée (statut, position, 
etc...). Les contrôles sur effectifs vérifient les possibilités budgétaires du corps / grade / secteur de l’agent 
considéré.. 
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1 . 4 - Acteurs 
 

L'utilisateur peut être de 2 types: 
- secrétariat du CF: SCF 
celui-ci est limité à la phase Enregistrement. 
Il peut  
- accéder à la description de la demande 
- enregistrer la demande sélectionnée sur la liste.  
La date d'effet de l'enregistrement est pré-affichée à la date du jour , non modifiable. 
 
 
- contrôleur financier: CF 
l'utilisateur de type CF peut  
- enregistrer 
- valider 
 
Il peut traiter les deux phases en une seule opération de validation. 
 
 
 

1 . 5 – Phases 
 

schéma  sl_dem20 
 
1 . 5 . 1 – enregistrement 

 
accès à la demande 

 
Restrictions 
 
La liste des demandes peut être restreinte. 
On renseigne alors l’un ou l’autre indicateur: 
 
- restriction sur le corps géré 
si  l'utilisateur souhaite afficher les agents appartenant aux corps qu'il est appelé à traiter. 
 
- restriction sur les demandes à valider :  
on affiche uniquement les demandes déjà enregistrées; 
 
-  restriction sur les demandes à viser a posteriori 
seules les demandes ayant un code état = 45 sont affichées. 
Voir en annexe la liste des procédures susceptibles d’être visées « a posteriori ». 
 
 
Les procédures visées a posteriori concernent les demandes acceptées 
 
- de droit: exemple congé parental ... 
- sans incidence financière: exemple renouvellement de temps partiel, de disponibilité... 
 
 
 
Habilitation 
 
- L’utilisateur est « Secrétaire du Contrôle financier » 
les boutons « Rechercher », « Enregistrement » sont affichés.  
 
- L’utilisateur est de type « Contrôle financier » 
les boutons « Rechercher », « Valider » sont disponibles au bas du schéma. 
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L’utilisateur est « Secrétaire du Contrôle financier » 
 
 

 
 
 - L’utilisateur est de type « Contrôle financier » 
 

 
 

 
 



nguyenm  D:\7 CONTRÔLE FINANCIER.doc   5/8 
04/11/03 

Le bouton « Valider » est affiché.  
 

enregistrement 
 
L’utilisateur est de type SCF 
- il sélectionne la ligne correspondant à la procédure à enregistrer 
- il clique sur le bouton « Enregistrer » 
- la demande disparaît de la liste 
 
L’utilisateur est de type CF 
Il peut valider 

 
 
 

1 . 5 . 2 – validation 
 
modalités de validation 

 
La validation peut se faire selon 3 modalités: 

- validation directe: 
sans avoir enregistré, l'utilisateur sélectionne la demande (cliquer 1 fois), puis il clique sur le bouton 
validation directe. L'enregistrement est alors automatique, avec la date du jour pour date d'effet. Le visa 
du CF est accepté ou refusé de manière également automatique en fonction des contrôles faits sur les 
effectifs et la situation de l'agent. 
Toutefois  la validation directe n’est pas autorisée lorsqu’il s’agit de 
- une initialisation de dossier 
- un arrêté collectif 
On a le message bloquant mae_0779 (voir ci-dessous) 
 
- validation :  
l'utilisateur sélectionne la demande (double clique), il accède au schéma sp_gen01 (situation de l'agent à 
la date d'effet de la demande) 
 
- validation globale:  
le contrôleur financier a la possibilité de validation globale, lorsqu'il s'agit de visas a posteriori: les 
demandes doivent être à l’état 45, qui caractérisent ce mode de visas. 
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validation avec accès à la description 

 
A partir de la liste des demandes, on peut « ouvrir » la demande en cliquant deux fois sur la ligne sélectionnée. 

 

 
L'écran qui affiche la situation de l'agent (sp_gen01) comporte 2 boutons:  
- Description ( 
le passage est facultatif, les informations saisies en pré-instruction et instruction sont affichées, non modifiables 
- Validation. 
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schéma de validation : visa accepté / refusé 

 
sc_val01 
 
Affichage 
 
- n° demande : calculé non modifiable 
- n° visa: calculé non modifiable 
 
 
Saisies 
 
- état de la demande acceptée / refusée 
remarque le visa « refusé » a également un n°. 
- date du visa initialisé à la date du jour, modifiable 
- observations 
* destinées au GC 

 
 
 
 
 
 

 
 
1 . 6 – Aides 

 
Sur le schéma sp_gen 01, lorsque l’utilisateur accède à la demande, il peut sélectionner l’aide 
 
- Profil agent 
- Vie de la demande 
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1 . 7 – Annexe  -  Visas a posteriori 
 

CODE VARIANTE PROCEDURE 

CAI a Congé d'adoption initial 

CAR a Congé d'adoption fin 

CDI a Congé longue durée initial 

CDP a Congé longue durée renouvellement 

CDR a Congé longue durée fin 

CFI a Congé formation initial 

CFR a Congé formation fin 

CGI a Congé grave maladie initial 

CGP a Congé grave maladie renouvellement 

CGR a Congé grave maladie fin 

CMI a Congé longue maladie initial 

CMP a Congé longue maladie renouvellement 

CMR a Congé longue maladie fin 

CPI a Congé parental initial 

CPP a Congé parental renouvellement 

CPP b Congé parental prolongation 

CPR a Congé parental fin 

CSI a Congé accident travail/maladie prof. initial 

CSI b Congé accident service/maladie prof. initial 

CSP a Congé accident travail/maladie prof. renouvellement 

CSP b Congé accident service/maladie prof. renouvellement 

CSR a Congé accident travail/maladie prof. fin 

CSR b Congé accident service/maladie prof. fin 

CST a Congé pour accident de travail /maladie prof. rechute 

CST b Congé pour accident de service /maladie prof. rechute 

DIP a Disponibilité renouvellement 

MPI a Congé longue durée pour maladie prof. initial 

MPP a Congé longue durée pour maladie prof. renouvellement 

MPR a Congé longue durée pour maladie prof. fin 

MPT a Congé longue durée pour maladie prof. rechute 

MT1 a Enregistrement congé maternité 

MT2 a Conge maternité : modification date début 

MT3 a Congé maternité : enregistrement naissance 

MT5 a Congé maternité : enregistrement retour 

MTR a Mi-temps thérapeutique renouvellement 

MTR b Mi-temps thérapeutique renouvellement accident service 

MTT a Mi-temps thérapeutique initial 

MTT b Mi-temps thérapeutique initial accident service 

TPR a Temps partiel renouvellement 

 


